
 
 

VERSEMENT DU 1E MARS 2022 

 

Après plusieurs demandes à l’employeur pour 

avoir de l’information concernant les talons de 

paie, nous n’avons toujours pas reçu de réponses 

clair de l’employeur. 

 

Pour ne pas vous donner de fausses informations, 

nous préférons attendre d’avoir une réponse 

claire de l’employeur. 

 

Lorsque nous aurons l’information précise, nous 

vous informerons dans les plus brefs délais. 

 

Concernant le versement du 10 mars, nous 

n’avons pas de réponse claire de l’employeur 

non plus. 


